
 

VALIDATION 
DES ACQUIS 
DE L’EXPÉRIENCE 

 
 
 
 
 
 

 
PUBLIC 

Pour toute personne active 
qui souhaite bénéficier 

d’un accompagnement VAE. 
 

PRÉREQUIS 
Offre l’Essentiel > Avoir valider 

son dossier de recevabilité VAE auprès 
de l’organisme certificateur. 

Être autonome, être à l’aise à l’écrit 
et maîtriser les outils informatiques. 

Offre Premium > Avoir valider 
son dossier de recevabilité VAE 

auprès de l’organisme certificateur. 
 

 
TARIF 

VAE l’Essentiel > 750 euros 
VAE Premium > 1 500 euros 

 

DURÉE 
VAE l’Essentiel > 10 h 
VAE Premium > 20 h 

 
ACCOMPAGNEMENT VAE - 
LIVRET 2 

 
 

OBJECTIFS 

> Appliquer une méthodologie pour structurer et rédiger le livret 2 

> Maîtriser sa présentation et son discours oral 

> Comprendre les attentes du jury de validation 

> Recevoir l’aide nécessaire pour valider sa démarche VAE 

> Bénéficier de ressources, méthodes et d’outils pour travailler en autonomie 
(offre essentiel) 

> Bénéficier d’un accompagnement complet pour convaincre le jury à coup sûr 
(offre Premium) 

 
PROGRAMME 

L’accompagnement VAE est entièrement personnalisé en fonction 

de vos besoins et est organisé à votre rythme. 

OFFRE L’ESSENTIEL 

Cette offre est optimale vous permet d’avancer à votre rythme en autonomie, tout en profitant des 
conseils de nos accompagnateurs spécialisés. 
L’accompagnement VAE l’Essentiel porte sur la compréhension et la rédaction du dossier d’expérience 
(livret 2) et de sa restitution orale devant un jury. 
Le dossier d’expérience 
Le dossier d’expérience est un mémoire professionnel. 
Il permet de mettre en valeur les compétences développées au cours des diverses expériences 
professionnelles du candidat, en lien avec les compétences attendues du diplôme visé. 
Le consultant assiste le candidat et prévoit des séances de lecture, relecture et de conseil avant l’envoi du 
dossier au certificateur. 
Le passage devant le jury 
Pour valider ses acquis l’expérience le candidat doit passer un examen oral 
devant 4 à 6 jurés (enseignants et/ou de professionnels du métier). 
La présentation orale dure en 30 et 60 minutes. 
Elle consiste à : 
se présenter 
présenter son dossier professionnel 
répondre aux diverses questions posées 

 
OFFRE PREMIUM 

L’offre premium est complète et vous permet d’être guidé de A à Z dans la réalisation de votre dossier de 
validation et dans la préparation du passage devant le jury pour sécuriser la réussite de votre démarche. 
Le dossier d’expérience 
Le dossier d’expérience est un mémoire professionnel. 
Il permet de mettre en valeur les compétences développées au cours des diverses expériences 
professionnelles du candidat, en lien avec les compétences attendues du diplôme visé. 
Le consultant assiste le candidat et prévoit des séances de lecture, relecture et de conseil avant l’envoi du 
dossier au certificateur. 
Le passage devant le jury 
Pour valider ses acquis l’expérience le candidat doit passer un examen oral devant 4 à 6 jurés 
(enseignants et/ou de professionnels du métier). 
La présentation orale dure en 30 et 60 minutes. 
Elle consiste à : 
• se présenter 
• présenter son dossier professionnel 
• répondre aux diverses questions posées 

 

 

ACCESSIBILITÉ 

LES POINTS FORTS 

> Accompagnateurs spécialisés dans la démarche VAE 

> Accompagnement sur mesure 

> 1 an d’accès illimité à la plateforme numérique AddViseo 

et aux multiples outils et ressources pour faire avancer 

et développer votre projet. 
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